
District Saône et Loire de Football 
 

Siège social : 

234 Avenue d’Alembert – Zone Coriolis 

71210 TORCY 

Tél. : 03.73.55.03.35 
 

COMMISSION DES COMPETITIONS 
 

PV N°21 du 27/01/2026 
 

Présents : MM MATHEY, MOSCATO, GIVERNET, CHAMBON, DI GLERIA, DESCHAMP, JACQUET. 

 

 

Les PV de la commission des compétitions seront consultables sur le site du district et sur foot 

club. 

 

COURRIERS 

Courrier de MOROGES 23/01/2026 : concernant le calendrier féminin 

Une réponse a été apporté par mail 

 

Courrier de JONCY SALORNAY du 22/01/2026 : concernant la participation des joueurs. 

Une réponse a été apporté par mail (Voir article 167 des RG) 

 

Courrier de TRAMAYES du 26/01/2026 : Voir § COUPES 

 

CHAMPIONNATS SENIORS 

Match 54699474 VERDUN 2 – VARENNES LE GRAND 3 du 25/01/2026 

Forfait déclaré dans les délais du club de VERDUN 2, la commission donne match perdu par pénalité 3/0 
moins 1 point à VERDUN 2. 
Amende : 40€ au club de VERDUN 
 

COUPES 

La commission procède au tirage du tour de cadrage de la Coupe féminine à 11 tour de cadrage de 
la coupe féminine à 8, Rex Rotary. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

CHAMPIONNATS FEMININS 

Match 54743290 ENT BOURBON/RIGNY – SC AUTUN du 25/01/2026 

Forfait déclaré dans les délais du club de SC AUTUN, la commission donne match perdu par pénalité 3/0 
moins 1 point à SC AUTUN.  
Match retour à BOURBON/RIGNY 
Amende : 40€ au club du SC AUTUN 
 

CHAMPIONNATS JEUNES 

Courrier du club ORION : pour engager une 2ème équipe U11 
Frais d’engagement : 20€ 
 

RESERVES / EVOCATION 

Match N°54505284 LOUHANS CUISEAUX 2 – TOURNUS U18 D1 du 24/01/2026 

Réserve de TOURNUS confirmée et recevable sur le fond et la forme, après vérification de la feuille de 

match, il s’avère que 5 joueurs n’étaient qualifiés pour jouer cette rencontre car ils avaient participé à la 

dernière rencontre de l’équipe supérieure cette dernier ne jouant pas le même jour ou le lendemain, de ce 

fait la commission donne match perdu par pénalité à LOUHANS 2 (0-3 -1point) 

Droit de réserve : 30€ à LOUHANS CUISEAUX 

Amende : 40€ au club de LOUHANS CUISEAUX  

 

 
FESTIVAL U13 DISTRICT (équipes réserves) du 24/01/2026 plateau LOUHANS 2 /SGPB 2 / GJ 

NORD MACONNAIS 2 

Réserve de SGPB confirmée et recevable sur le fond et la forme, après vérification de la feuille de match, 

il s’avère que 1 joueurs n’était qualifié pour jouer ces rencontres car il avait participé à la dernière 

rencontre de l’équipe supérieure cette dernier ne jouant pas le même jour ou le lendemain, de ce fait la 

commission donne match perdu par pénalité à LOUHANS 2 (0-3 -1point) pour les 2 rencontres. 

 

Droit de réserve : 30€ à LOUHANS 

Amende : 40€ à LOUHANS 
 

SITUATION FINANCIERES DES CLUBS 

 
En application du PV numéro 3 de la commission SROC 71 réunie le 19/01/2026, la commission acte les 
décisions suivantes pour les clubs concernés. 
 
JS MACONNAISE numéro de club 552810 
Match numéro 54698854 du 25/01/2026 
La commission donne match perdu 0/3 pour reporter le gain de la rencontre au club de HLS 3 
 
US BEAUREPAIRE numéro de club 506888 
Match numéro 53766873 du 25/01/2026 
La Commission retire un point au classement au club de Beaurepaire 
 

Le Président                                                                                    Le Secrétaire    

      J. EUVRARD.                                                                                    F. MOSCATO. 

   

                     

Les présentes décisions sont susceptibles de recours devant la commission d'Appel dans les conditions 

de forme et de délai prévus aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la Fédération Française 

de Football 


